
 

 

 

À la séance ordinaire du conseil municipal de Gallichan, tenue le 

DEUX JUILLET DEUX MILLE DIX NEUF, à 19h00, à la salle 

municipale de Gallichan et à laquelle assistaient le maire M. Henri 

Bourque, les conseillères et les conseillers suivants : 

 

 1- Étaient présents : 

  M. Claude Bourque    Mme Francine Lehouiller

  M. Réjean Breton    M. Serge Marquis 

  Mme Sonia Rivard     

 

  Était absent : 

  M. Luc Adam   

       

  Formant quorum sous la présidence de monsieur Henri Bourque, 

maire, madame Johanne Shink, Dir. Gén. / Sec.-très. est aussi 

présente. 

   

2-  Lecture et acceptation de l’ordre du jour et de l’avis de 

convocation 

 

1. Présences 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 4 juin 2019 

4. Affaires en découlant 

5. Parole aux citoyens 

6. Correspondances 

7. Dépenses 

8. Résolutions diverses 

9. Rapport des comités 

10. Avis de motion 

11. Prochaine séance du conseil 

12. Affaires nouvelles 

13. Période de questions 

14. Levée de la séance. 

 

R19-07-116  L’ordre du jour et l’avis de convocation sont acceptés sur une 

proposition de monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur Réjean 

Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères). 

 

                           3- PROCÈS-VERBAL  

 

  04 juin 2019  

R19-07-117  Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par monsieur 

Claude Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

  QUE,  le procès-verbal de la séance ordinaire du quatre juin deux 

mille dix-neuf, soit accepté tel que lu et rédigé. 

   

  Adopté. 

    

 4- AFFAIRES EN DÉCOULANT 

 

  Un suivi sur les différents points est fait. 

 

  5- PAROLE AUX CITOYENS 

   Des citoyens sont présents pour assister à la séance du conseil. 
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     6- CORRESPONDANCES 

 

Le bordereau de correspondance est déposé au Livre des minutes et 

fait partie intégrante de la présente rubrique. 

       

  7- DÉPENSES 

 

  COMPTES À PAYER 

       
MRC D’Abitibi-Ouest Services technologue : 105.00 69.33 

 CVMR : 8 512.38  

Municipalité Roquemaure Entraide – incendie : 631.25 1 005.25 

 1046, petite Plage Doucet  

 Entraide incendie :   

 803, chemin Lirette  

Ville de Rouyn-Noranda Formation des pompiers 569.91 

CIM Soutien technique 2019 413.91 

Hamster / Buro Concept Fournitures de bureau 84.60 

Quinc. Palmarolle Inc. Fournitures d’entretien -22.21 

Jean-Guy Pigeon Remplacer harnais : 165.68 238.05 

 Fournitures d’entretien : 34.72  

Soc. Canadienne des Postes Média poste 85.97 

Francine Lehouiller Frais de déplacements 22.40 

Johanne Shink Frais de poste : 87.15 135.15 

 Frais de déplacements : 48.00  

Techni-Lab Tests d’eau – Mai 2019 : 436.34 872.68 

 Tests d’eau – Juin 2019 : 436.34  

Gélinas Équipements Fournitures d’entretien 27.48 

Ent. Élect. Roland Richard Réparation de lumières de rue 396.03 

Nicol Auto Réparation du camion municipal 760.95 

Pyromont Inspection équipements – pompiers 235.70 

Entreprises J.L.R.  Cueillette – Juin 2019 2 484.06 

Orizon mobile Réparation de radios – Pompiers 2 343.63 

Jean-Guy Roy Ent. Inc. Nivelage – Juin 2019 6 832.56 

Visa Desjardins Accès à l’information  252.00 

RM Entreprises  Calcium liquide 39 965.31 

 TOTAL 56 772.76$ 

 

     SALAIRES  

    
Johanne Shink 4 792.88  Stéphane Ayotte 2 922.90 

Réjean Breton 176.71  Sonia Rivard 176.71 

Claude Bourque 176.71  Henri Bourque 535.16 

Serge Marquis 176.71  Francine Lehouiller 176.71 

Luc Adam 176.71  Chantal Gaumond 201.16 

Normand Bourque  3 038.26  Jean-Guy Hébert 763.54 

   TOTAL 13 314.16$ 

                               

  COMPTES PAYÉS                                        

     
#Chèque Fournisseurs Description Montant 

C1900144 ADMQ Taxes à payer 69.33 

C1900145 Pneus GBM Entretien de véhicules 188.84 

C1900146 Ministre des finances Police – 1er versement 14 039.00 

C1900147 Mun. De Palmarolle Entraide Incendie 2 579.00 

C1900148 Hamster/Buro Concept Fournitures de bureau 44.71 

C1900149 Soc. Can. Des postes Média poste 86.93 

C1900150 Johanne Shink (petite 

caisse) 

Frais de poste 11.22 

C1900151 Aréofeu Ltée Tests – pompiers 2 156.33 

C1900152 André Carbonneau Dégagement ponceaux 2 276.50 

C1900153 René Bélanger Déneigement – cours 1 066.25 

C1900154 Johanne Shink Frais de poste 10.93 

C1900155 Top Lettrage Enr. # civiques 62.09 

C1900156 Asp. Pompes La Sarre Fournitures d’entretien 30.58 

C1900157 Nicol Auto Entretien du camion 6.18 

C1900158 Alarme La-Sar Inc. Contrat annuel – caserne 201.21 
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C1900159 Entreprises J.L.R Inc. Cueillette – Mai 2019 2 484.06 

C1900160 Dicom Express Frais de livraison 16.11 

C1900161 Environ Abitibi Technicien – Aqueduc  2 112.67 

C1900162 Groupe CCL Fournitures de bureau 193.16 

C1900163 Garage Lacroix Fournitures d’entretien 20.90 

C1900164 Quinc. Palmarolle Inc. Fournitures d’entretien 284.55 

C1900165 Station du Coin Enr. Essence 844.63 

C1900166 Jean-Guy Roy Ent. Nivelage – Mai 2019 6 832.56 

C1900167 Fiducie Desjardins REER – Mai 2019 558.43 

C1900168 ***ANNULÉ***   

C1900169 Équip. Gélinas Inc. Entretien – Tracteur pelouse 27.48 

C1900170 J.G.R. Ltée Fournitures – pompiers 74.62 

C1900171 Soc. Can. Des postes Frais de poste 206.96 

C1900172 Comm. Des Loisirs Subvention 1 500.00 

  TOTAL 37 985.23$ 

   

  COMPTES PAYÉS – ACCÈS D 

   
M1900130 Télébec Aqueduc municipal 97.42 

M1900131 Télébec Corporation municipale 725.77 

M1900132 Ministre des finances DAS – Mai 2019 3 994.99 

M1900133 Receveur Général DAS – Mai 2019 1 694.83 

M1900134 Hydro-Québec Aqueduc 1.00 

M1900135 Bell mobility Cellulaire 32.95 

M1900136 Hydro-Québec Centre communautaire 162.76 

M1900137 Hydro-Québec Point d’eau – Caserne 69.01 

M1900138 Hydro-Québec Café des Rumeurs 823.47 

M1900139 Hydro-Québec Bureau municipal 676.76 

M1900140 Hydro-Québec Éclairage public 351.41 

M1900141 Hydro-Québec Éclairage patinoire 110.99 

M1900142 Hydro-Québec Aqueduc 1 147.76 

M1900143 Hydro-Québec Garage, pompiers 531.90 

M1900144 Hydro-Québec CLSC, Biblio, … 472.22 

M1900145 Hydro-Québec Centre communautaire 829.07 

M1900146 Télébec Aqueduc 100.48 

M1900147 Télébec Corporation municipale 788.88 

M1900148 Johanne Shink Séances – Juin 2019 60.00 

M1900149 Henri Bourque Séances – Juin 2019 60.00 

M1900150 Serge Marquis Séances – Juin 2019 60.00 

M1900151 Sonia Rivard Séances – Juin 2019 60.00 

M1900152 Réjean Breton Séances – Juin 2019 60.00 

M1900153 Francine Lehouiller Séances – Juin 2019 60.00 

M1900154 Luc Adam Séances – Juin 2019 60.00 

M1900155 Claude Bourque Séances – Juin 2019 60.00 

  TOTAL 13 091.67$ 

 

R19-07-118  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par madame 

Francine Lehouiller et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

  

QUE, les dépenses ci-dessus mentionnées sont autorisées et que la 

secrétaire-trésorière adjointe a fourni et signé un certificat qui 

indique que la municipalité dispose des crédits nécessaires. 

    

  Et j’ai signé à Gallichan …………………………………………... 

   

  Adopté. 
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8- RÉSOLUTIONS DIVERSES 

 

Aqueduc – Certificat de paiement #12 

R19-07-119 Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par madame 

Sonia Rivard et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

 QUE, le conseil refuse de payer pour le remplacement du débitmètre 

inclus dans le certificat de paiement #12 au montant de 

10 751.32$ (incluant les taxes) pour la mise aux normes du 

réseau d’aqueduc considérant que celui-ci était inclus au devis 

préparé par la firme WSP en Mai 2017 pour le dossier #151-

003800-00. 

 

 Adopté. 

 

MAMH – Eaux usées – Plan d’intervention 

R19-07-120  CONSIDÉRANT QU’ il n’y a pas eu de changement depuis 

l’élaboration du dernier plan d’intervention 

réalisé par la firme Stavibel; 

 

CONSIDÉRANT QUE selon les informations déjà fournis, la 

municipalité de Gallichan était coté faible par 

rapport à l’ensemble de la province; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Réjean Breton 

appuyé par monsieur Serge Marquis et résolu 

unanimement par les conseillers(ères); 

 

QUE,  le conseil demande que le plan d’intervention qui déjà été 

préparé par la firme Stavibel soit considéré par le Ministère des 

Affaires municipales concernant la mise aux normes du 

traitement des eaux usées considérant qu’il n’y a pas eu de 

changements au sein de la Municipalité depuis l’élaboration de 

celui-ci et refuse de débourser à nouveau pour la mise à jour du 

plan d’intervention. 

 

Adopté. 

 

Règlement d’emprunt #241 – Déficit accumulé au 31/12/2018 

R19-07-121  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par madame Sonia 

Rivard et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

 QUE, le conseil accepte le projet de règlement #241 décrétant une 

dépense de 871 775$ et un emprunt de 871 775$ pour 

consolider le déficit accumulé au 31 décembre 2018 tel que 

déposé lors de cette séance. 

 

  Adopté. 

 

TECQ 2019-2023 – Programmation des travaux 

R19-07-122 ATTENDU QUE la municipalité de Gallichan a pris connaissance du 

Guide relatif aux modalités de versement de la 

contribution gouvernementale dans le cadre du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les années 

2019 à 2023; 
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 ATTENDU QUE la municipalité de Gallichan doit respecter les 

modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 

recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 

été confirmée dans une lettre de la ministre des 

Affaires municipales et de l’Habitation. 

 

 EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par madame Francine 

Lehouiller, appuyé par monsieur Claude 

Bourque et résolu unanimement par les 

conseillers (ères); 

 

 QUE, la municipalité de Gallichan s’engage à respecter les modalités 

du guide qui s’appliquent à elle; 

 

 QUE, la municipalité de Gallichan s’engage à être la seule 

responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le 

gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 

fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 

quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts 

de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée 

à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à 

des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou 

négligent découlant directement ou indirectement des 

investissements réalisé au moyen de l’aide financière obtenue 

dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

 

 QUE, la municipalité de Gallichan approuve le contenu et autorise 

l’envoi au ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation de la programmation des travaux #2 ci-jointe et de 

tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 

recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 

municipales et de l’Habitation; 

 

 QUE, la municipalité de Gallichan s’engage à atteindre le seuil 

minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble 

des cinq années du programme; 

 

 QUE, la municipalité de Gallichan s’engage à informer le ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation de toute 

modification qui sera apportée à la programmation de travaux 

approuvée par la présente résolution. 

 

 QUE,  la municipalité de Gallichan atteste par la présente résolution 

que la programmation de travaux #2 ci-jointe comporte des 

coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des 

travaux admissibles. 

 

  Adopté. 
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 Croix rouge – Renouvellement de l’entente pour trois ans 

R19-07-123 Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par madame 

Francine Lehouiller et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal accepte de renouveler l’entente de 

services aux sinistrés de la Société Canadienne de la Croix-

Rouge pour une période de trois ans soit de 2019-2020, 2020-

2021 et 2021-2022 au coût annuel de 170.$ (excluant les 

taxes). 

 

Adopté. 

 

 Municipalité de Roquemaure – Facturation – Entraide incendie 

R19-07-124 Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par madame 

Sonia Rivard et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal accepte de débourser les frais d’entraide 

lors d’intervention du service de sécurité incendie de la 

Municipalité de Roquemaure qui ont lieu sur le territoire de 

Municipalité de Gallichan.   

 

 

QUE, la municipalité de Gallichan facturera également la 

Municipalité de Roquemaure pour l’entraide lors 

d’interventions du service de sécurité incendie de Gallichan 

qui ont lieu sur le territoire de la Municipalité de Roquemaure. 

 

   Adopté. 

 

Comité d’embellissement – Versement de la subvention 

R19-07-125  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par madame 

Francine Lehouiller et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil accepte de verser le montant résiduel de 3 000.$ au 

comité d’embellissement, ce qui représente 50% du montant 

prévu au budget pour l’année 2019. 

 

Adopté.  

 

9- RAPPORT DES COMITÉS 

 

Voirie 

Monsieur Serge Marquis fait un résumé des travaux de voirie qui ont 

été réalisés au cours du dernier mois dont l’épandage du calcium qui a 

été réalisé ainsi qu’un bref aperçu des travaux qui seront à considérer 

au cours de la saison. 

  

Loisirs 

Madame Sonia Rivard mentionne que la prochaine réunion des Loisirs 

aura lieu le 03 juillet prochain et la préparation de l’activité de la 

traversée fantastique qui aura lieu samedi le 17 août prochain est 

toujours en cours. 

 

Club nautique 

Monsieur Réjean Breton informe les membres du conseil qu’il n’y 

rien de spécial pour le club nautique. 
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 Aqueduc 

 Monsieur Claude Bourque informe les membres du conseil que les 

tests d’eau sont tous conformes. 

  

 Comité d’embellissement 

 Madame Francine Lehouiller mentionne qu’il n’y a rien de spécial 

pour le comité d’embellissement. 

 

 Bibliothèque 

 Madame Francine Lehouiller mentionne qu’il n’y a rien de spécial 

pour la bibliothèque. 

 

 Différents dossiers 

 Monsieur Henri Bourque, maire fait un compte-rendu des différents 

dossiers le la Municipalité au cours du dernier mois.   

  

10- AVIS DE MOTION 

 

 Aucun avis de motion. 

   

11- PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

   La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu mardi le 

06 août 2019 à 19h00. 

   Une séance de travail aura lieu mardi le 23 juillet 2019 à 19h00. 

            

12- AFFAIRES NOUVELLES 

 

   Aucun point n’est ajouté. 

 

13- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

   Aucune question. 

 

14- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

R19-07-126  La séance est levée à 19h55 sur une proposition de monsieur Réjean 

Breton, appuyé par madame Sonia Rivard et résolu unanimement par 

les conseillers (ères). 

 

 

 

 

   _____________________    ______________________ 

      Maire         Dir. Gén. / Sec.-très. 


